
COMPTE RENDU 

DU CONSEIL MUNICIPAL DE LA VILLE DE BOUCHAIN 

EN DATE DU 17 JANVIER 2022 

_________ 

 

 

Le Conseil Municipal de la Ville de BOUCHAIN s’est réuni le 17 Janvier 2022 à 18h30, à la Salle des 

Fêtes, sous la Présidence de son Maire, Ludovic ZIENTEK, suite à une convocation en date du                 

11 Janvier 2022. 

 

Etaient présents : M. ZIENTEK Ludovic – M. BROUTA Luc - Mme BROWERS Any – Mme 

SALADIN Colette – Mme CARPENTIER Nicolette – M. GLAVIER Eric – M. DA SILVA Emmanuel 

- M. LHOMME Jean-Claude – M. HAINAUT Jacques – M. ANNICHINI Jean-Louis – M. VERLET 

Jean-Pierre – Mme HAUSSIN Chantal - Mme TISON Florelle – Mme STAWICKI Rose-Marie – Mme 

BOILEUX Nathalie – M. SANCHEZ Louis – Mme WACHOWIAK Natacha – M. ASSE Hassan – M. 

BODA Luc – M. NEF Léopold  

 

Absents ayant donné procuration :  

M. DI PIAZZA Daniel   à         M. BROUTA Luc 

M. TISON Vincent   à         Mme CARPENTIER Nicolette 

M. GLAVIER Florian   à         Mme BROWERS Any 

Mme FONTAINE Anne-Sophie à         Mme SALADIN Colette 

 

Absents :  Mme COSTANTINI Maria – Mme BOUAOUINA Vanessa – M. CAPRON Olivier 

 

Membres en exercice :  27               Présents :  20                  Quorum :  14              Votants :  24 

 

Secrétaire : Colette SALADIN 

 

 

ORDRE DU JOUR 

 

1. Compte rendu de la réunion du 29 Novembre 2021 

2. Ouverture de crédits – Section Investissement 

3. Demandes de subvention – DETR 2022 

4. Demande de subvention – DSIL 2022 

5. Chantier d’insertion – Convention POINFOR 

6. Archives communales – Convention de maintenance 

7. Plan de Prévention du Bruit dans l’Environnement (P.P.B.E.) 

 

Le quorum étant atteint, la séance est ouverte à 18h30. 

 

Monsieur le Maire passe à la lecture des procurations et propose de désigner Madame Colette SALADIN 

comme secrétaire de séance. 

 

        Adopté à l’unanimité 

 

 



 

Monsieur le Maire souhaite la bienvenue à deux nouveaux conseillers municipaux : Monsieur Louis 

SANCHEZ en remplacement de Madame Anne-Marie CLAUSTRE pour la liste « Bouchain, Ensemble 

Continuons » et Monsieur Léopold NEF en remplacement de Madame Aurélie MESAGLIO pour la liste 

« En route et à l’écoute pour Bouchain ». 

 

Monsieur Léopold NEF précise qu’il siègera « en tant qu’indépendant ». 

 

 

 

 

1- COMPTE RENDU DE LA RÉUNION DU 29 NOVEMBRE 2021 

 

Chacun a reçu un exemplaire du compte rendu à domicile. 

 

Après en avoir délibéré, le Conseil municipal décide par 01 voix Contre, 01 Abstention et 20 voix Pour 

d’approuver le compte rendu. 

 

Messieurs Louis SANCHEZ et Léopold NEF n’ont pas pris part au vote. 

 

 

 

Monsieur le Maire donne la parole à Monsieur Luc BROUTA, 1er Adjoint. 

 

2- OUVERTURE DE CRÉDITS – SECTION INVESTISSEMENT 

 

Vu l’article 15 de la loi du 5 janvier 1989 relative à l’amélioration de la décentralisation, 

 

Considérant qu’il peut être engagé et mandaté les dépenses d’investissement jusqu’à l’adoption du 

budget primitif dans la limite du quart des crédits ouverts au cours de l’exercice précédent, 

 

Considérant que les crédits ouverts à l’exercice 2021 se sont élevés à 1 808 255,15 € dont le quart est 

452 063,78 €, 

 

Il est demandé au Conseil Municipal : 

 

- de voter les crédits repris ci-dessous, à charge d’inscription au budget primitif 2022 : 

 

C/2135-020  ESCAUT CONSTRUCTION – 304-312 rue Bocquet   29 350.92 € 

C/2138-020  Tous Chalets – Chalets TENDILLE       6 796.00 € 

 

C/2313-411  DOUAY COLLINSE – Travaux Salle de Musculation     9 813.98 € 

C/2313-411  ACANTHE SARL – PC mod. Salle de Musculation     5 112.00 € 

 

 

Il est passé au vote : 

Contre : 00  Abstention : 00     Pour : 24 

         Adopté à l’unanimité 

 

 

Monsieur le Maire donne la parole à Monsieur Stéphane AUTIN, Directeur Général des Services. 



 

 

3- DEMANDES DE SUBVENTION AU TITRE DE LA DOTATION 

D’ÉQUIPEMENT DES TERRITOIRES RURAUX 2022 

 

Vu les plans de financement transmis à l’assemblée, 

 

Il est demandé au Conseil Municipal : 

 

- d’autoriser la demande de subvention au titre de la dotation d’équipement des territoires ruraux 

pour les 2 dossiers suivants :  

 

• Travaux de rénovation énergétique des bâtiments communaux (Complexe Jean Zay, 

Mairie, Salle des sports Vauban et Salle de Musculation Clemessy) 

 

• Travaux concernant les Ateliers municipaux et le Cimetière 

 

 

Il est passé au vote : 

Contre : 00  Abstention : 00     Pour : 24 

         Adopté à l’unanimité 

 

 

 

Monsieur le Maire donne la parole à Monsieur Stéphane AUTIN, Directeur Général des Services. 

 

4- DEMANDE DE SUBVENTION AU TITRE DE LA  

DOTATION DE SOUTIEN DE L’INVESTISSEMENT LOCAL 2022 

 

Vu le plan de financement transmis à l’assemblée, 

 

Il est demandé au Conseil Municipal : 

 

- d’autoriser la demande de subvention au titre de la Dotation de Soutien de l’Investissement 

Local pour le dossier suivant :  

 

• Travaux de rénovation énergétique des bâtiments communaux (Complexe Jean Zay, 

Mairie, Salle des sports Vauban et Salle de Musculation Clemessy) 

 

 

Il est passé au vote : 

Contre : 00  Abstention : 00     Pour : 24 

         Adopté à l’unanimité 

 

 

 

 

 

 

 

 



 

 

Monsieur le Maire donne la parole à Monsieur Luc BROUTA, 1er Adjoint. 

 

5- CHANTIER D’INSERTION « RÉHABILITATION DE BÂTIMENTS ET ENTRETIEN 

D’ESPACES VERTS » - ASSOCIATION POINFOR 

 

Afin de poursuivre l’action engagée en 2015 en faveur des demandeurs d’emploi bouchinois et pour 

permettre la réhabilitation du patrimoine immobilier et l’entretien des espaces verts de la Commune, 

 

Il est demandé au Conseil Municipal : 

 

- d’autoriser Monsieur le Maire à signer avec l’association POINFOR  la convention annuelle 

d’objectifs  

 

Il est passé au vote : 

Contre : 00  Abstention : 00     Pour : 24 

         Adopté à l’unanimité 

 

 

 

Monsieur le Maire donne la parole à Monsieur Stéphane AUTIN, Directeur Général des Services. 

 

6- ARCHIVES COMMUNALES – CONVENTION DE MAINTENANCE 

AVEC LE CENTRE DE GESTION DU NORD 

 

Vu l’état des lieux des archives communales effectué le 16 novembre 2016 par les agents du Centre de 

Gestion de la Fonction Publique Territoriale du Nord, 

 

Vu les délibérations du Conseil municipal du 19 février 2018 et 27 janvier 2020 autorisant Monsieur le 

Maire à signer la convention et son avenant avec le Centre de Gestion du Nord pour la prise en charge 

des archives communales, 

 

Vu que la production administrative est constante et nécessite des prises en charge et des ajustements 

réguliers, 

 

Il est demandé au Conseil Municipal : 

 

- d’autoriser Monsieur le Maire à signer la convention de maintenance avec le Président du Centre de 

gestion du Nord.    

 

Il est passé au vote : 

Contre : 00  Abstention : 00     Pour : 24 

         Adopté à l’unanimité 

 

 

 

 

Monsieur le Maire donne la parole à Madame Colette SALADIN, Adjointe. 

 

 



 

 

7- PLAN DE PRÉVENTION DU BRUIT DANS L’ENVIRONNEMENT (P.P.B.E.) 

BILAN DE LA CONSULTATION ET APPROBATION 

 

La Directive européenne 2002/49/CE du 25 juin 2002 relative à l’évolution et à la gestion du bruit dans 

l’environnement et sa transposition en droit français (Code de l’environnement articles R 572-1 à R 572-

12) rend obligatoire la mise en place d’un Plan de Prévention du Bruit dans l’Environnement (P.P.B.E.), 

par la Commune, pour les voies générant un trafic supérieur à trois millions de véhicules par an, dont 

elle est gestionnaire. 

 

Le contenu du projet de P.P.B.E., élaboré en partenariat avec le bureau d’études VENATHEC, a été mis 

à disposition du public pendant deux mois du 20 septembre au 20 novembre 2021. Le document avec 

un registre papier pour le recueil des observations était disponible en mairie et le site internet de la 

Commune permettait l’accès au projet de P.P.B.E. 

 

Le public a été informé de cette consultation par une publication dans La Voix du Nord du 11 septembre 

2021. 

 

La consultation du public a fait l’objet d’une remarque reprise dans le projet de P.P.B.E. 

 

En conséquence, il est proposé au Conseil Municipal : 

 

- d’approuver le Plan de Prévention du Bruit dans l’Environnement de la Commune de Bouchain – 3ème 

échéance 

- d’autoriser Monsieur le Maire à effectuer toutes les démarches administratives nécessaires 

 

 

Il est passé au vote : 

Contre : 00  Abstention : 00     Pour : 24 

         Adopté à l’unanimité 

 

 

 

L’ordre du jour étant épuisé, la séance est levée à 19h50. 

 

 

La Secrétaire       Le Maire 

Colette SALADIN      Ludovic ZIENTEK 


